
Par Dominique TEUMA,
Membre de la Commission Nationale Administration de Biens FNAIM

Détecteurs de fumée : Décret n° 2011 du 10 janvier 2011
(JO du 11.01.2011)

L’installation d’un détecteur de fumée est obligatoire dans les logements 
avant le 8 mars 2015.

> Quels sont les logements visés ?
Tous les logements, qu’ils se situent en maison individuelle ou dans une 
habitation collective (en copropriété).

> Combien faut-il prévoir de détecteur de fumée ?
Au moins un détecteur de fumée « normalisé » devra être installé dans 
chaque logement (le détecteur devra porter la marque « NF »).

> Comment ça marche ?
Le détecteur devra être alimenté par piles ou fonctionner à partir d’une 
alimentation électrique (dans ce dernier cas, il faudra prévoir une alimentation 
de secours susceptible de prendre le relais en cas de coupure électrique).

> Qui doit payer ?
L’installation et son entretien incombent à l’occupant du logement, c’est-à-
dire les propriétaires qui occupent le bien ou les locataires.
Toutefois, cette installation devra être supportée par les propriétaires dans 
le cadre des logements occupés à titre saisonnier, les logements de fonction 
et les locations meublées.

> Quelles démarches auprès de la compagnie d’assurances ?
La personne en charge de l’installation du détecteur devra en informer l’assureur 
en charge des dommages incendie par notification, dont les informations 
obligatoires seront précisées ultérieurement par un arrêté. Ainsi, l’assureur 
pourra prévoir une minoration de la prime garantissant les dommages incendie.

Reprise de logement abandonné

Le législateur a créé et organisé une procédure permettant au bailleur de 
récupérer un logement abandonné par son ou ses occupants.
Pour cela, le bailleur doit, dans un premier temps, mettre son locataire en demeure 
de justifier qu’il occupe bel et bien le logement. A défaut, dans le délai d’un mois 
après la mise en demeure, un procès verbal sera dressé par un huissier, ce 
dernier constatant que le logement est bien « abandonné », et procédera à un 
inventaire des meubles laissés sur place.
Dans un second temps, le bailleur doit saisir le juge d’instance aux fins de 
résiliation du bail (selon les conditions qui seront définies ultérieurement par 
décret).
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Indice de référence des loyers (IRL)
Trimestre Publication J.O.

4è trimestre 2010 14/01/2011

IRL (variation annuelle) IRL (en niveau)

+ 1,45 % 119,17

Indice du coût de construction (ICC)

Trimestre Indice

3è trimestre 2010 1520

% aug. sur 3 ans % aug. sur 9 ans

+ 5,34 % + 32,75 %

Publication J.O. % aug. sur 1 an

07/01/2011 + 1,20 %

106 - 110 - 116, Grande Rue - Besançon - Tél. 03 81 81 06 33

IMMOBILIÈRE COMTOISE S.A.

Lettre de conjoncture Avril 2011


